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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'autorisation environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être
directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études. Les limites cadastrales issues des sections
digitalisées sont données à titre indicatif  ainsi que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la phase d'autorisation environnementale. Il
est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire, afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Piste d'accès et plate forme de grutage à créer, emprunté par les convois pour la livraison de l'éolienne

Chemins d'accès existants à renforcer empruntés par les convois pour la livraison de l'éolienne

Virages provisoires à créer, emprunté par les convois pour la livraison de l'éolienne

Liaisons électriques

Limites Communales

Eoliennes projetées

Postes de livraison

Fond de plan cadastral obtenu par digitalisation (limites apparentes)

Limite de 1/10ème du rayon d'affichage: 600m
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'autorisation environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement
utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études. Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont
données à titre indicatif ainsi que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la phase d'autorisation environnementale. Il est fortement conseillé de
procéder à un bornage-délimitation contradictoire, afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'autorisation environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être
directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études. Les limites cadastrales issues des sections
digitalisées sont données à titre indicatif ainsi que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la phase d'autorisation environnementale. Il
est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire, afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Propriété de Monsieur COLLET Pascal
Commune de Saint-Connec (22)

Section ZD n°31
Contenance Cadastrale totale: 10ha 25a 40ca

RGF 93 CC48
WGS84 (Greenwich)

1261147.95
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En rouge: Limite des 35m autour de l'installation

En orange: fond cadastral (limites apparentes)

Sens d'arrivée des convois
Parcelles d'implantation de l'éolienne obtenue par application cadastrale
Parcelle survolée par l'éolienne obtenue par application cadastre

En bleu: Liaisons électriques
En magenta: Aménagements permanents (plateforme, chemins d'accés...)
En jaune: Fondation pour mât éolienne
En marron: mât éolienne

En vert: Affectation des terrains

Limites communales
727720.61

48°11'16.6020" NChemin d'accès existant à renforcer empruntés par les convois pour la livraison de l'éolienne
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'autorisation environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être
directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études. Les limites cadastrales issues des sections
digitalisées sont données à titre indicatif ainsi que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la phase d'autorisation environnementale. Il
est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire, afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Propriété de MM. LE CLEZIO Pierrick, LE CLEZIO
Thierry, LE CLEZIO Yannick et Mmes LE CLEZIO Anne,

CHAGNOT Joelle et LE MARCHAND Fabienne
Commune de Guerlédan (22)

Section ZO n°10
Contenance Cadastrale totale: 3ha 04a 70ca

RGF 93 CC48
WGS84 (Greenwich)

1261268.15
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En rouge: Limite des 35m autour de l'installation

En orange: Fond cadastral (limites apparentes)

Sens d'arrivée des convois
Parcelles d'implantation de l'éolienne obtenue par application cadastrale
Parcelle survolée par l'éolienne obtenue par application cadastre

En bleu: Liaisons électriques
En magenta: Aménagements permanents (plateforme, chemins d'accés...)
En jaune: Fondation pour mât éolienne
En marron: mât éolienne

En vert: Affectation des terrains

Limites communales
7237957.10

48°11'24.5342" NChemin d'accès existant à renforcer empruntés par les convois pour la livraison de l'éolienne
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'autorisation environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être
directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études. Les limites cadastrales issues des sections
digitalisées sont données à titre indicatif ainsi que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la phase d'autorisation environnementale. Il
est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire, afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Propriété de M. JAGLIN Roger, Mme JAGLIN Lilianne
et M. JAGLIN Nicolas

Commune de Guerlédan (22)
Section ZO n°12

Contenance Cadastrale totale: 3ha 19a 50ca

RGF 93 CC48
WGS84 (Greenwich)

1261552.02
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Altitude TN (NGF - IGN69):  142,28 m
Altitude bout de pale (NGF - IGN69): 292,28 m

N° E.3

G
ue

rlé
da

n 
et

 S
ai

nt
-C

on
ne

c 
(2

2)

PL
A

N
 D

U
 P

ER
IM

ET
R

E 
R

A
PP

R
O

C
H

E 
E3

EC
H

EL
LE

: 1 50
0

En rouge: Limite des 35m autour de l'installation

En orange: fond cadastral (limites apparentes)

Sens d'arrivée des convois
Parcelles d'implantation de l'éolienne obtenue par application cadastrale
Parcelle survolée par l'éolienne obtenue par application cadastre

En bleu: Liaisons électriques
En magenta: Aménagements permanents (plateforme, chemins d'accés...)
En jaune: Fondation pour mât éolienne
En marron: mât éolienne

En vert: Affectation des terrains

Limites communales
7238089.36

48°11'29.5073" N

Propriété de MM. LE CLEZIO Pierrick, LE CLEZIO
Thierry, LE CLEZIO Yannick et Mmes LE CLEZIO Anne,

CHAGNOT Joelle et LE MARCHAND Fabienne
Commune de Guerlédan (22)

Section ZO n°9
Contenance Cadastrale totale: 4ha 91a 10ca

Chemin d'accès existant à renforcer empruntés par les convois pour la livraison de l'éolienne
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'autorisation environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être
directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études. Les limites cadastrales issues des sections
digitalisées sont données à titre indicatif ainsi que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la phase d'autorisation environnementale. Il
est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire, afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.

39
, B

d 
D

em
or

ie
ux

72
00

0 
Le

 M
an

s
Té

l :
 0

2 
43

 5
2 

96
 6

5
ge

op
lu

s-
le

m
an

s@
ge

op
lu

s.
pr

o

C
AB

IN
ET

 D
E

G
EO

M
ET

R
ES

 E
XP

ER
TS

éo
pl

us

Propriété de Monsieur LE MOULEC Roger
Commune de Guerlédan (22)

Section ZO n°24
Contenance Cadastrale totale: 10ha 08a 40ca

RGF 93 CC48
WGS84 (Greenwich)

1261862.70
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Altitude TN (NGF - IGN69):  140,89 m
Altitude bout de pale (NGF - IGN69): 290,89 m
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En rouge: Limite des 35m autour de l'installation

En orange: fond cadastral (limites apparentes)

Sens d'arrivée des convois
Parcelles d'implantation de l'éolienne obtenue par application cadastrale
Parcelle survolée par l'éolienne obtenue par application cadastre

En bleu: Liaisons électriques
En magenta: Aménagements permanents (plateforme, chemins d'accés...)
En jaune: Fondation pour mât éolienne
En marron: mât éolienne

En vert: Affectation des terrains
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'autorisation environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être
directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études. Les limites cadastrales issues des sections
digitalisées sont données à titre indicatif ainsi que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la phase d'autorisation environnementale. Il
est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire, afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Sens d'arrivée des convois
Parcelles d'implantation du poste de livraison obtenue par application cadastrale

En bleu: Liaisons électriques
En magenta: Aménagements permanents (plateforme, chemins d'accés...)
En jaune: Fondation pour mât éolienne
En marron: mât éolienne

En vert: Affectation des terrains
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'autorisation environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être
directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études. Les limites cadastrales issues des sections
digitalisées sont données à titre indicatif ainsi que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la phase d'autorisation environnementale. Il
est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire, afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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En rouge: Limite des 35m autour de l'installation

En orange: fond cadastral (limites apparentes)

Sens d'arrivée des convois
Parcelles d'implantation de l'éolienne obtenue par application cadastrale

En bleu: Liaisons électriques
En magenta: Aménagements permanents (plateforme, chemins d'accés...)
En jaune: Fondation pour mât éolienne
En marron: mât éolienne

En vert: Affectation des terrains
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'autorisation environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement
utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études. Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont
données à titre indicatif ainsi que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la phase d'autorisation environnementale. Il est fortement conseillé
de procéder à un bornage-délimitation contradictoire, afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.

39
, B

d 
D

em
or

ie
ux

72
00

0 
Le

 M
an

s
Té

l :
 0

2 
43

 5
2 

96
 6

5
ge

op
lu

s-
le

m
an

s@
ge

op
lu

s.
pr

o

C
AB

IN
ET

 D
E

G
EO

M
ET

R
ES

 E
XP

ER
TS

éo
pl

us

Limites au 110ème du rayon d'affichage: 600m

Coupes Eoliennes

Postes de livraison

Eoliennes projetées

G
ue

rlé
da

n 
et

 S
ai

nt
-C

on
ne

c 
(2

2)

PL
A

N
 D

ES
 F

IL
ES

:E
1 

à 
E4

EC
H

EL
LE

: 1 10
00

0

E1

E2

E3

E4

0 500 1000 m200100

A

B

C

D

PDL 1

PDL 2

PDL 3

Numéro file éolienneA

AutoCAD SHX Text
N



Hauteur pales déployées
150 m
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Diamètre rotor
120 m

Altitude pales déployées
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'autorisation environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement
utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études. Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont
données à titre indicatif ainsi que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la phase d'autorisation environnementale. Il est fortement conseillé
de procéder à un bornage-délimitation contradictoire, afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'autorisation environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement
utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études. Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont
données à titre indicatif ainsi que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la phase d'autorisation environnementale. Il est fortement conseillé
de procéder à un bornage-délimitation contradictoire, afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'autorisation environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement
utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études. Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont
données à titre indicatif ainsi que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la phase d'autorisation environnementale. Il est fortement conseillé
de procéder à un bornage-délimitation contradictoire, afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'autorisation environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement
utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études. Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont
données à titre indicatif ainsi que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la phase d'autorisation environnementale. Il est fortement conseillé
de procéder à un bornage-délimitation contradictoire, afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'autorisation environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement
utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études. Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont
données à titre indicatif ainsi que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la phase d'autorisation environnementale. Il est fortement conseillé
de procéder à un bornage-délimitation contradictoire, afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'autorisation environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement
utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études. Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont
données à titre indicatif ainsi que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la phase d'autorisation environnementale. Il est fortement conseillé
de procéder à un bornage-délimitation contradictoire, afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'autorisation environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement
utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études. Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont
données à titre indicatif ainsi que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la phase d'autorisation environnementale. Il est fortement conseillé
de procéder à un bornage-délimitation contradictoire, afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'autorisation environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être
directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études. Les limites cadastrales issues des sections
digitalisées sont données à titre indicatif  ainsi que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la phase d'autorisation environnementale. Il
est fortement conseillé de procéder à un bornage-délimitation contradictoire, afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'autorisation environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement
utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études. Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont
données à titre indicatif ainsi que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la phase d'autorisation environnementale. Il est fortement conseillé
de procéder à un bornage-délimitation contradictoire, afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la demande d'autorisation environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement
utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle est interdite sans accord écrit du bureau d'études. Les limites cadastrales issues des sections digitalisées sont
données à titre indicatif ainsi que les coordonnées des éoliennes en découlant. Ces positions sont suffisantes pour la phase d'autorisation environnementale. Il est fortement conseillé
de procéder à un bornage-délimitation contradictoire, afin de garantir au moins les limites des parcelles d'implantation avant la phase travaux.
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